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EXAMEN DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II 

A. Proposition 

 Inscription de l'okapi (Okapia johnstoni) à l'Annexe I conformément à l'article II, paragraphe 1 de la 
Convention, et conformément à de multiples critères dans la Résolution Conf. 9.24 (Rev. CoP17) Annexe 1. 
Plus précisément, l'Okapia johnstoni satisfait aux critères de l'annexe I conformément au paragraphe A (i) 
de l'annexe 1, selon lequel la population sauvage est petite et se caractérise par un déclin observé, inféré 
ou prévu du nombre d'individus ou de la superficie et de la qualité de l'habitat ; et conformément au 
paragraphe B (iv) selon lequel la population sauvage a une aire de répartition restreinte1 et est caractérisée 
par une diminution observée ou prévue de l'aire de répartition, de la superficie de l'habitat, du nombre de 
sous-populations et de la qualité de l'habitat. 

B. Auteur de la proposition 

 République démocratique du Congo*  

C. Justificatif 

1. Taxonomie 

 1.1 Classe:   Mammalia 

 1.2 Ordre:   Artiodactyla 

 1.3 Famille:  Giraffidae 

 1.4 Genre, espèce ou sous-espèce, et auteur et année: L'okapia (Ray Lankester, 1901), 
Espèce : Okapia johnstoni (P. L. Sclater, 
1901) 

 1.5 Synonymes scientifiques: Equus johnstoni P.L. Sclater, 1901 

 1.6 Noms communs: français: Okapi, Girafe des forêts, Girafe zébrée 
     anglais: Okapi 
     espagnol: Okapi 

 1.7 Numéros de code: N/A 

 

1  Critère B 

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 

Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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2. Vue d'ensemble 

 L'okapi (Okapia johnstoni) est un grand membre de la famille des girafes, principalement diurne, vivant dans 
les forêts tropicales du centre et du nord-est de la République démocratique du Congo. L'okapi n'a été 
officiellement reconnu par la science qu'en 1901, bien que des descriptions de cet animal très particulier 
circulent depuis de nombreuses années, peut-être plus de 2 500 ans2 avant cette date, et qu'on soupçonne 
qu'il était représenté dans l'Égypte ancienne (Weidemann, 1902). Le nom de genre est dérivé de son nom 
local (Okapi) utilisé par le peuple Lese de la région de l'Ituri, dans le nord-est de la RDC. Sa superficie 
estimée actuelle pour une aire de répartition appropriée ou hypothétique est de 244 405 km2 (Kümpel et al., 
2015). 

 L'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) a inclus l'okapi sur la Liste rouge des 
espèces menacées en tant qu'espèce menacée en 2013 (Mallon et al., 2013) et s'est maintenue comme 
telle dans la dernière évaluation de la Liste rouge (Mallon et al., 2015). Cela s'explique par le taux de déclin 
de l'espèce, estimé à plus de 50 % sur trois générations (24 ans : entre 1995 et 2013), ce qui permet 
clairement à l'espèce de s'inscrire à l'Annexe I. De plus, au sein de la Réserve de Faune à Okapis (RFO), 
dans une zone à forte concentration d'okapis lorsque la RFO' (mai 1992), le nombre d'individus a diminué 
de plus de 40 % entre 1995 et 2007, et de 47 % entre 2008 et 2012 (Mallon et coll., 2015). Son déclin s'est 
poursuivi en 2018 (Madidi et al., 2018), lorsqu'il est probable qu'au moins 60 % de la population restante de 
la RFO a été perdue. Des déclins similaires se sont produits dans d'autres parties de l'aire de répartition de 
l'espèce ; et la perte et la dégradation de l'habitat se sont poursuivies à un rythme soutenu depuis 1980 
(Mallon et al., 2015), ce qui justifie également clairement l'inscription de l'espèce à l'Annexe I. 

 Parmi les facteurs à l'origine de cette forte baisse, citons la chasse illégale pour la viande, qui est 
consommée localement.  Une autre menace croissante est le trafic transfrontalier de produits, 
principalement des peaux, des os et de la graisse d'okapi, qui sont transportés vers la zone transfrontalière 
avec l'Ouganda. Une autre menace, exacerbée par le commerce illégal, est la perte d'habitat, qui est 
généralisée dans l'est de la RDC (environ 30 % au cours des deux dernières décennies). Dans les aires 
protégées qui abritent les populations d’Okapis restantes, la perte de forêts au cours des deux dernières 
décennies varie de moins de 1 % à un peu plus de 10 %, selon le site. Le principal facteur de perte d'habitat 
est l'exploitation minière artisanale et semi-industrielle dans les sites de l'est, tandis que plus à l'ouest, elle 
est causée par l'exploitation forestière et l'agriculture sur brûlis. 

3. Caractéristiques de l'espèce 

 3.1 Répartition géographique 

  La répartition géographique d'Okapi s'étend sur les provinces de l'Ituri, du Nord-Kivu, du Bas-Uélé et 
du Nord-Ubangi en RDC, y compris la Réserve de faune à okapis, le Parc national des Virunga, la zone 
de chasse de Rubi-T élé et le massif forestier du Nord-Ubangi dans le nord de la RDC (Kumpel et al., 
2015). 

 

 
2  https://oi.uchicago.edu/gallery/apadana#2C9_72dpi.png  

https://oi.uchicago.edu/gallery/apadana#2C9_72dpi.png
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Source : Kümpel et al. (2015a) 

 3.2 Habitat 

  Les okapis sont endémiques à la RDC, bien qu'il existe d’anciennes mentions dans la forêt voisine de 
Semliki, dans l'ouest de l'Ouganda (Kingdon, 1979 ; A. Rwetsiba, Uganda Wildlife Authority, comm. 
pers., 2015). L'habitat de l’espèce comprend une grande variété de types de forêts primaires et 
secondaires fermées à fort couvert forestier, mais ne comprend pas les forêts-galeries, les îlots 
forestiers isolés ou les habitats perturbés entourant les grands établissements humains à l'intérieur de 
la forêt (Hart, 2013). Ils se nourrissent dans de petites clairières (>1 ha) en régénération après 
l'abandon de l'agriculture itinérante, mais évitent les marécages et les forêts inondées (Hart, 2013). 

 3.3 Caractéristiques biologiques 

  L'okapi est un animal solitaire et discret, ne s'associant à d'autres congénères que pendant la saison 
de reproduction. Les mâles marquent leur domaine vital avec des sécrétions d'urine et de glandes 
pédalières. Ses seuls prédateurs non humains sont les léopards (Hart 2013) dont la seule défense est 
la fuite. Il n'y a pas de saisonnalité du rut (mâles) ou de l'œstrus (femelles dans la nature ; on pense 
que les mâles peuvent se confronter les uns aux autres, mais cela n'a pas encore été observé 
directement (Hart 2013).  

  Les mâles et les femelles atteignent la maturité sexuelle à environ deux ans. La gestation dure environ 
14-15 mois, l'intervalle entre les naissances est de deux à trois ans ; La progéniture est presque 
toujours célibataire. Les veaux pèsent de 14 à 32 kilos à la naissance et passent environ 80 % de leurs 
temps cachés dans la végétation pendant leurs deux premiers mois. Ils sont sevrés après environ six 
mois, bien qu'ils puissent continuer à téter jusqu'à un an (Hart 2013).  

  Les Okapis sont principalement folivores, consommant principalement les feuilles matures des plantes 
du sous-étage, en particulier les espèces ligneuses dicotylédones d'une grande variété de familles de 
plantes  (Gijzen 1959, Hart & Hart 1989). Comme ses proches parents, les girafes, elles recueillent 
leur nourriture avec une langue et des lèvres préhensiles. Ils peuvent manger entre 20 et 27 kilos de 
nourriture par jour (EAZA 2024). Comme d'autres ongulés, il satisfait ses besoins en minéraux en 
visitant les fouilles de minéraux et d'argile créées par les éléphants (Hart 2013). 

 3.4 Caractéristiques morphologiques 

  Cette description est résumée d'après Bodmer & Rabb (1992). Les okapis sont des giraffidés de taille 
moyenne, visuellement frappants, pesant en moyenne 250 kg ; la hauteur moyenne au garrot est de 
1,5 m. Ils ont un pelage court, velouté et brun chocolat, qui contraste fortement avec les pattes et 
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l'arrière-train rayés de noir et de blanc. Les joues, la gorge, le ventre distal et les membres inférieurs 
sont blancs, à l'exception des articulations du genou et de la cheville, qui sont rayées de noir. La 
colonne vertébrale descend de l'épaule à la croupe. Les mâles développent deux petites cornes 
couvertes de poils (ossicones) à l'âge de cinq ans ; Les femelles n'ont que des verticilles de poils à la 
place des cornes. La tête est triangulaire avec un museau fin. Les oreilles sont grandes et bien 
développées. Sa langue unique mesure en moyenne une quarantaine de centimètres de long, ce qui 
lui permet de saisir la nourriture dans des endroits inaccessibles aux autres herbivores, et de nettoyer 
tout son corps, y compris les oreilles. 

 3.5 Rôle de l'espèce dans son écosystème 

  La section suivante est résumée d'après Kumpel et al. (2015).  

  L'okapi se trouve à des altitudes comprises entre 450 m et 1 500 m et préfère les forêts mixtes primaires 
et secondaires, où la couverture végétale dense offre un excellent camouflage et où une grande variété 
d'espèces végétales est disponible. L'okapi est rarement vu directement à l'état sauvage, en raison de 
sa nature secrète et solitaire, des marques particulières sur son pelage et de l'habitat forestier dense. 
Les connaissances sur le comportement et l'écologie de cette espèce sont relativement limitées.  

  En 1986, John et Thérèse Hart ont mené une étude de cinq ans sur l'écologie des okapis dans la forêt 
de l'Ituri, en utilisant des méthodes de radiotélémétrie pour suivre les individus à travers la forêt (Hart 
et Hart, 1988). Ils ont conclu que l'okapi est unique parmi les grands mammifères de la forêt de l'Ituri, 
en raison de son régime alimentaire composé exclusivement de feuilles de sous-bois. L'okapi préfère 
se nourrir des pousses et des jeunes feuilles de plus de 100 espèces végétales différentes. Aucune 
espèce ne représente plus qu'une petite fraction de son régime alimentaire (Hart et Hart, 1988). Les 
okapis ont des domaines vitaux bien définis et non exclusifs, les plus stables appartenant aux femelles 
adultes matures. Ceux-ci sont de l'ordre de 4 à 7 km2 (Hart et Hart, 1989). Le domaine vital des mâles 
adultes peut couvrir entre 10 et 17 km2 ; cette grande superficie peut leur donner accès à un plus grand 
nombre de femelles (Skinner et Mitchell, 2011). Les okapis ne reviennent pas régulièrement aux 
mêmes sites d'alimentation, et les déplacements quotidiens varient entre 2,5 km et 4 km chez les 
adultes (Hart et Hart, 1988). Les individus suivent des chemins réguliers à travers les arbres, une 
caractéristique qui les rend vulnérables aux pièges à fosse et aux collets (Bodmer et Rabb, 1992). Les 
okapis présentent un schéma de dispersion biaisé par les mâles et semblent capables de se disperser 
sur de longues distances dans la nature, et ont génétiquement un système d'appariement polygame 
ou de promiscuité. Une étude génétique récente a également mis en évidence une dispersion biaisée 
par les mâles chez cette espèce (Stanton et al., 2015). Les okapis sont principalement diurnes, bien 
que des mouvements nocturnes aient été enregistrés (Nixon et Lusenge, 2008). 

4. Etat et tendances 

 4.1 Tendances de l'habitat 

  La perte d'habitat est généralisée et en cours dans l'est de la RDC (environ 30 % au cours des deux 
dernières décennies), mais elle n'est pas significative dans les aires protégées compte tenu de leur 
statut et où de grandes concentrations d'okapis sont observées, allant de moins de 1 % à un peu plus 
de 10 % sur vingt ans, selon les sites (Global Forest Watch 2025 : 
https://www.globalforestwatch.org/map/). 

 4.2 Taille de la population 

  La population de l'espèce a été estimée entre 35 000 et 50 000 individus, d'après les premières 
données de relevés effectués dans la réserve faunique de Maiko et d'okapis (Hart et Hall, 1996) dans 
les années 1990, ainsi que la répartition connue des densités dans l'ensemble de son aire de 
répartition. Depuis lors, la densité de population a diminué d'au moins 43 % dans la réserve de faune 
à okapis, probablement plus dans la réserve de faune à okapis, et elle a été complètement éliminée 
d'autres grandes parties de son aire de répartition. De plus, dans la réserve de faune à okapis, les 
rapports de patrouille ont montré une baisse du taux de rencontres avec des excréments entre 2008 
et 2013. En 2015, la population était considérée comme considérablement inférieure à l'estimation 
précédente de 35 000 à 50 000 individus (Mallon et al., 2015), et le taux global de déclin a été estimé 
à plus de 50 % sur trois générations. L'espèce a donc été classée en 2013 - et maintenue en 2015 - 
sur la liste rouge de l'UICN comme menacée (Mallon et al 2013 ; 2015). 

https://www.globalforestwatch.org/map/
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5. Menaces 

 L'okapi peut vivre à côté de petites zones forestières peu utilisées par l'homme, mais a tendance à 
disparaître des zones de peuplement actif ou de perturbation (Mallon et al., 2015).  

 Deux menaces principales pèsent sur cette espèce : la perte d'habitat et la chasse (tant pour le commerce 
national qu'international).  

 La perte d'habitat peut être causée par l'exploitation forestière et les établissements humains, y compris 
l'occupation illégale d'aires protégées (Hart, 2013 ; Kümpel et al., 2015). Hart (2013) a estimé qu'environ le 
tiers de l'aire de répartition connue de l'okapi pourrait être menacée par une expansion humaine majeure au 
début du 21e siècle. La perte d'habitat dans l'est de l'aire de répartition de l'okapi est due en particulier aux 
activités minières artisanales et semi-industrielles, tandis que dans la zone ouest, elle est causée par 
l'exploitation du bois et l'agriculture sur brûlis. Les graphiques ci-dessous 
(https://www.globalforestwatch.org/map/) illustrent le taux et l'ampleur croissants de la perte de forêts dans les 
principaux bastions d'okapis. 

 

 

 
 

 
 

 

La chasse, la deuxième menace majeure, concerne la viande de brousse, les peaux (Hart, 2013 ; Kumpel 
et al., 2015) et « huile d'okapi » : voir la section 6 (Utilisation et commerce, ci-dessous). 

L'exploitation minière artisanale et semi-industrielle est une menace émergente, à l'origine de la perte 
d'habitat et (surtout) de la chasse. Les zones à haut risque comprennent la forêt du sud-est de l'Ituri, la 
forêt de l'axe Kisangani-Rubi-Tele et les limites ouest et est de l'aire de répartition de l'espèce dans le 
bassin fluvial et la région du parc national des Virunga et de la réserve de Hoyo (Mallon et al., 2015).  La 
réserve de faune à okapis, en particulier, a été, au cours de la dernière décennie, la cible d'extraction d'or, 
de diamants et d'autres minéraux (par des entreprises telles que Kimia Mining, Golden Valley et la Société 
Orientale Ressources Congo), ce qui a attiré des milliers de chercheurs d'or (Rapport ICCN-WCS 2022). 
On ne sait pas quel effet cela a sur l'okapi, mais la dégradation de la forêt le long de la rivière est très 
visible depuis l'espace (bien qu'elle ne représente encore qu'une petite proportion de la forêt de la réserve 
dans son ensemble). En plus de l'extraction de l'or et d'autres produits miniers des carrières, la viande de 
brousse est utilisée pour nourrir les mineurs ainsi que pour la vente dans certains centres urbains 
périphériques (Mambasa, Mungbere, Isiro, Bunia etc.). Enfin, la fréquence croissante des conflits armés 
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dans de nombreuses zones de l'aire de répartition des okapis exacerbe considérablement la fragilité des 
populations d'okapis, principalement en raison de la pression de la chasse. 

6. Utilisation et commerce 

 6.1 Utilisation au plan national 

  L'okapi est chassé à la maison (illégalement) pour sa viande de brousse, ses peaux, sa viande et son 
huile (Hart, 2013 ; Kumpel et coll., 2015). Les peaux sont utilisées pour fabriquer des tambours, des 
chaises et des ceintures. La viande est utilisée pour la consommation et le commerce. Les huiles sont 
vendues et utilisées davantage pour leurs propriétés médicinales supposées. Les okapis sont 
particulièrement ciblés par les chasseurs dans la région de Twabinga-Mundo, à l'est du parc national 
Maiko (J. Hart, comm. pers. ; Nixon et Lusenge, 2008 ; Nixon, 2010). 

 6.2 Commerce licite 

  N/A 

 6.3 Parties et produits commercialisés 

  N/A 

 6.4 Commerce illicite 

  Le commerce international se fait principalement de l'autre côté de la frontière avec l'Ouganda et 
comprend les peaux d'okapis, ainsi que leur viande, leurs os et leur graisse. Ce commerce international 
illégal semble se poursuivre depuis au moins une décennie, et probablement plus longtemps. Des 
peaux ont été saisies en Ouganda en 2017, et le trafiquant arrêté a affirmé avoir déjà échangé d'autres 
peaux d'okapis (Eagle 2017). Une ONG locale, Conserv Congo, qui travaille en étroite collaboration 
avec l'Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) et les autorités ougandaises de la 
faune, a constaté que 80 % des produits illégaux de la faune sauvage saisis en Ouganda proviennent 
de la RDC (Okapiconservation.org) et que depuis 2019, les produits de 10 okapis traversent la frontière 
chaque mois (Wildlife Conservation Network 2022). 

  Depuis de nombreuses années, des groupes armés illégaux opèrent dans et autour des zones 
protégées de l'est du pays. Ils sont impliqués dans le braconnage des éléphants, la chasse à la faune 
sauvage pour la viande, l'exploitation minière illégale (pour l'or, le coltan et les diamants), l'exploitation 
forestière, la production de charbon de bois et l'expansion des fermes dans les forêts (Mallon et al 
2015). En juin 2012, l'un de ces groupes a attaqué le siège de la Réserve de faune à okapis et a tué 
plusieurs personnes ainsi que 14 okapis détenus sur le site. 

 6.5 Effets réels ou potentiels du commerce 

  En tant qu'espèce menacée, tout commerce est potentiellement préjudiciable à l'espèce dans la nature. 
Les populations d'okapis sont exposées à diverses pressions comme décrites ci-dessus, mais il 
convient de noter que le commerce des produits et sous-produits de cette espèce se fait de manière 
clandestine et est donc actuellement sous-documenté. Les impacts commerciaux réels et potentiels 
dépendront du niveau de protection dans l'aire de répartition de l'okapi, les zones non protégées étant 
exposées à une menace plus élevée, bien qu'il n'y ait probablement aucun endroit complètement sûr 
pour cette espèce. 

7. Instruments juridiques 

 7.1 Au plan national 

  Voir la section 8 : Gestion de l'espèce. 

  Des mesures légales et réglementaires, dont l'Arrêté ministériel nº 020/CAB/MIN/ECN-EF/2006 du 20 
mai 2006 portant agrément de la liste des espèces animales protégées en République Démocratique 
du Congo, classent l'okapi comme une espèce totalement protégée. Cela signifie qu'aucun animal n'est 
autorisé à être exporté à des fins commerciales. De plus, un certain nombre de spécimens ont été 
exportés dans le cadre de dons du partenariat entre WCG et ICCN. 
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 7.2 Au plan international 

  L'okapi n'est actuellement pas inscrit aux annexes de la CITES et n'est protégé ni géré par aucun 
accord international. L'inscription à l'annexe I contribuera aux efforts d'application de la loi. 

8. Gestion de l'espèce 

 8.1 Mesures de gestion 

  Les cinq macro-zones (RFO, Parc National de la Maiko, Parc National de Lomami, Virunga-Mont Hoyo 
et zone Rubi-Télé) ou aires protégées à l'intérieur de l'aire de répartition de l'okapi, en plus des forêts 
d'exploitation, sont protégées par leur statut de parc national et de réserve en vertu de la législation 
nationale de la RDC. Ces aires protégées sont assorties de plans de gestion et/ou de zonage (p. ex.  
le RFO) qui distinguent les zones à usages multiples. Cela permet d'atténuer les pressions 
anthropiques. Particulièrement dans la RFO, où le zonage a été finalisé, la zone centrale ou intégrale 
(282 000 ha), soit 20 % de l'ensemble de la RFO, représente la zone qui offre la plus grande garantie 
de conservation pour l'okapi. Les autres aires protégées suivront le mouvement en finalisant leurs plans 
de gestion, en cours d'élaboration (https://whc.unesco.org/fr/list/718/). 

  La coulée verte créée par le décret n°25/01 du 15 janvier 2025, créant la coulée verte Kivu-Kinshasa, 
qui s'étend sur une superficie de 154 000 km2 du paysage du massif des Virunga à Kinshasa, couvre 
une grande partie de l'aire de répartition de l'okapis telle que décrite ci-dessus. Cette mesure contribue 
à renforcer la conservation de l'okapi dans l'ensemble de son aire de répartition biologique, à 
l'exception du Parc national de Lomami. 

  Divers projets de création de concessions forestières communautaires locales (CFCL), avec un statut 
particulier d'exploitation forestière, sont également en cours dans les forêts forestières forestières 
identifiées ci-dessus dans la zone de distribution. C'est le cas de deux zones proposées comme futures 
CFCL (Concessions forestières de Communautés locales) hors ORF : Andikau (400 km²) et Andibuta 
(91 km²). Les communautés concernées par ces forêts à l'intérieur de la zone de répartition des okapis 
établissent leurs propres règles pour la chasse, la gestion de la faune sauvage et la répartition d'autres 
activités de subsistance à travers des outils de gestion. Ces règles seront formalisées dans un plan de 
gestion simple (PSGL) pour la CFCL. Cela permettra d'atténuer le rythme de dégradation de ces forêts, 
autre atout pour la conservation de l'okapi en particulier.  De plus, le processus de gestion de ces zones 
est complété par d'autres mesures liées à divers programmes tels que la biosurveillance, la 
planification, les mécanismes de gouvernance etc., qui reflètent l'efficacité de la gestion pour préserver, 
en général, toutes les valeurs biologiques et en particulier l'okapi (FAO 2023). Les mesures ci-dessus 
sont le résultat de diverses études et analyses réalisées par le Centre de Formation et de Recherche 
en Conservation Forestière (CEFRECOF) créé à cet effet au sein de la RFO. 

  L'état de conservation de l'okapi signifie que sa gestion repose sur un certain nombre d'outils et 
d'instruments de gestion, notamment des mesures de protection par le biais de patrouilles, des 
mesures réglementaires pour contrôler la migration des populations (par exemple dans le RFO) et 
d'autres programmes visant à améliorer la gestion. 

 8.2 Surveillance continue de la population 

  Au cours des trente dernières années, des relevés réguliers ont été effectués dans la Réserve de faune 
à okapis pour toutes les espèces de mammifères de taille moyenne à grande (1995, 2007, 2011 et 
2018 : Beyers et al. 2011 ; Madidi et al. 2019 ; Vosper et al. La méthodologie consiste à échantillonner 
à distance sur des transects linéaires (Buckland et al. 2001). La totalité de la réserve est généralement 
couverte chaque fois que le relevé est effectué, et la densité de bouse d'okapi est estimée. 
L'emplacement de chaque signe d'animal est géoréférencé et des cartes thermiques sont établies pour 
la répartition des différentes espèces sauvages pour chaque relevé. Si l'on connaît le taux de 
production et de décomposition du fumier, la densité du fumier peut être convertie en densité animale, 
mais pour l'okapi, les taux de décomposition du fumier sont mal compris (Kumpel et al., 2015). Ainsi, 
la densité de fumier est un indicateur de la densité animale à chaque site.  

  Les résultats de la RFO ont montré un déclin progressif de la densité de bouse d'okapi au fil des ans, 
avec la plus forte réduction d'environ deux tiers entre 2011 et 2018, et une réduction concomitante et 
drastique de la répartition de l'espèce, avec des zones occupées en 2011 dans le nord et l'ouest de la 
réserve presque vides en 2018. D'autres relevés dans le même paysage Mai Tatu, 

https://whc.unesco.org/fr/list/718/
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 8.3 Mesures de contrôle 

  8.3.1 Au plan international 

   Les mesures internationales comprennent diverses dispositions qui soutiennent les efforts 
nationaux de préservation de l'okapi. Il s'agit notamment de : 1) l'inscription de l'okapi sur la 
Liste rouge des espèces menacées de l'UICN ; 2) Inscription de l'ORP sur la Liste du patrimoine 
mondial depuis 1996 ; et 3) la mise en œuvre du « Survival Species Program » (SSP), dont 
l'un des objectifs est d'assurer l'élevage en captivité afin de maintenir une population d'okapis 
génétiquement viable dans les zoos (Source : Okapi Study Book, 2022). Cependant, 
l'inscription à l'Annexe I profitera à l'espèce et contribuera à renforcer les efforts d'application 
de la loi. 

  8.3.2 Au plan interne 

   Voir la section 7.1. De plus, sur le plan opérationnel, le gouvernement congolais met en œuvre 
différents programmes de gestion, notamment le suivi, le zonage, le biosuivi, l'appui aux 
communautés locales, etc., qui contribuent tous à la protection de l'espèce. 

   Dans le cadre du renforcement des mesures internes, l'ICCN a conclu un certain nombre de 
partenariats public-privé, d'accords de cogestion et de collaboration technique avec des 
organisations internationales pour soutenir la gestion de certaines aires protégées incluses 
dans l'aire de répartition de l'okapi. Un programme d'élevage en captivité a été relancé en 2024 
pour repeupler le zoo d'Epulu au sein du RFO, plus de 10 ans après l'attaque de la station en 
2012. 

 8.4 Elevage en captivité et reproduction artificielle 

  L'acclimatation de l'okapi à la vie en captivité (dans un zoo) a été difficile ; Il n'y a pas d'élevage 
commercial en captivité. Le premier spécimen apporté en Europe a été donné au zoo d'Anvers en 
1918, mais n'a survécu que 50 jours. Jusqu'en 1940, toutes les tentatives d'acclimatation de l'okapi 
dans un zoo ont été des échecs, à l'exception d'Anvers, où un individu a vécu pendant 15 ans à partir 
de 1928. La première naissance en captivité a eu lieu à Anvers en 1954, mais le veau n'a vécu qu'un 
jour. D'autres naissances ont eu lieu dans divers zoos, mais les jeunes n'ont jamais survécu longtemps. 
La première naissance viable a eu lieu le 6 juin 1957 au zoo de Vincennes (36 petits sont nés dans le 
parc entre 1957 et 1995). Un programme européen d'élevage (EEP) coordonné par le zoo d'Anvers 
organise l'élevage en captivité de l'okapi. Son espérance de vie en captivité peut atteindre 30 ans, alors 
qu'à l'état sauvage, il vit de 18 à 20 ans. Après avoir enregistré la naissance d'une femelle en 2013, la 
première pour un zoo français depuis 25 ans, le Zooparc de Beauval a enregistré la naissance d'un 
okapi mâle, né le 4 août 2018 

  En raison de son habitat dense et de sa nature solitaire, le mode de reproduction de l'okapi est 
relativement inconnu. La maturité sexuelle est atteinte entre 2 et 3 ans pour les femelles et autour de 
3 ans pour les mâles. Après l'accouplement, la gestation dure environ 14 à 16 mois, après quoi un seul 
petit naît généralement. La naissance a souvent lieu dans un endroit isolé, bien caché dans la 
végétation. L'élevage des okapis en captivité reste complexe. 

 8.5 Conservation de l'habitat 

  L'existence de l'okapi est gravement menacée par l'impact de multiples activités humaines, notamment 
la déforestation, causée par l'instabilité civile et l'exploitation minière et forestière illégales.  Le 
braconnage et les opérations minières illégales réduisent inexorablement son territoire (mines d'or, de 
diamants et de coltan, un minerai utilisé dans la fabrication de composants électroniques). Voir les 
sections sur la gestion et la conservation des aires protégées dans l'aire de répartition de l'okapi. 

 8.6 Mesures de sauvegarde 

  Différentes mesures sont envisagées entre autres : 

- La révision de la stratégie de conservation  

- Le développement du projet d’inventaire national avec priorité sur les zones à haut potentiel 
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- La documentation des produits et sous-produits émergents dans le trafic en dehors des huiles et 
de la peau 

- L’élaboration d’un plan de communication ciblé sur les mesures coercitives sur la gestion et la 

problématique des risques 

- L’approfondissement des études sur le comportement en captivité 

- Le développement des études spécifiques sur le rôle de l’Okapi dans la régénération des 

écosystèmes forestiers 

9. Information sur les espèces semblables 

 Okapia johnstoni est la seule espèce de son genre, et il ne peut pas être confondu avec d'autres Giraffidae. 

10. Consultations 

 N/A Espèce endémique 

11. Remarques supplémentaires 

 L'okapi est un symbole de fierté nationale, en tant qu'animal charismatique et emblématique endémique de 
la RDC, et une espèce phare de la forêt de l'Ituri, qui abrite la principale population et comprend un site du 
patrimoine mondial de l'UNESCO nommé en son honneur, la Réserve de faune à okapis (RFO). L'okapi 
inspire un fort sentiment de fierté chez les Congolais. L'animal est utilisé comme logo de l'ICCN (Institut 
Congolais pour la Conservation de la Nature - l'autorité gouvernementale en charge de la conservation et 
l'Autorité de gestion CITES) et figure sur les billets de banque de la monnaie nationale : le « Franc 
Congolais ». 

 Sur le plan économique, le nom « Okapi » est utilisé dans l'hôtellerie et constitue un élément prestigieux et 
attractif pour les Congolais afin d'exprimer leur identité nationale. Le nom « Okapi » est également très 
attrayant pour les étrangers qui utilisent l'hôtellerie, les transports et d'autres secteurs congolais. 
Socialement, l'okapi a toujours été vénéré et admiré par les populations locales, et les peuples autochtones 
(Lese et Mbuti) ont de nombreuses coutumes liées à cet animal (Hart & Hart 1986). Les okapis sont 
considérés comme sacrés par la population locale ; par exemple, les Mbuti considèrent l'abattage d'un okapi 
comme un événement négatif majeur, et pleurent l'animal mort. L'animal est également considéré comme 
un symbole de pouvoir : dans certains villages, seul le chef de tribu est autorisé à porter ou à s'asseoir sur 
une peau d'okapi. L'inscription à l'annexe I favorisera les efforts d'application de la loi. 
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